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ou deux sections de ce bill, qui me sem-
blent être d'une nature extraordinaire.
Je vais lire la 26ème section pour 'in-
formation des membres de cette Cham-
bre :

" 26. Le Gouverneur en Conseil pourra, dans
le but d'aider à la construction de tout chemin
de fer qui se construira en vertu des disposi-
tions du présent acte, réserver chaque section
alternative de terres non-concédées par nom-
bres impairs jusqu'à concurrence de dix sec-
tions par mille, étant cinq sections par mille de
chaque côté de la ligne du chemin de fer, à
l'exclusion des sections qui, en vertu de l'Acte
des terres fédérales, peuvent avoir été réser-
vées comme sections pour les écoles, ou qui
peuvent avoir été concédées à la compagnie de
la Baie d'Hudson ; et pour toute ligne ou par-
tie de liene de chemin de fer à l'ouest du 102e
méridien de longitude ouest, douze sections
par mille, et pour toute ligne de chemin de fer
se ralliant au chemin de fer Canadien du Pa.
cifique et se prolongeant dans le district de la
riviere à la Paix, vingt sections par mille ;
et quand vingt-cinq milles consécutifs de toute
paitie d'un chemin de fer auroût été achevés,
equipes et mis en opération, le Gouverneur en
Conseil pourra transporter à la compagnie les
terres ainsi réservées en tout on en partie le
long du dit chemin de fer en tant qu'il sera
acievé, et pour chaque dix milles consécutifs
<le la partie restante du chemin de fer, le Gou-
verneur en Conseil pourra, à mesure que le dit
chemin sera achevé, transporter à la compa-
gnie les terres ainsi réservées sur un parcours de
neuf milles le long du dit chemin;

Le paragraphe 2 dit:

" Ou, si le Gouverneur en Conseil le jugeait
a propos, la compag.nie, au lieu d'obtenir des
concessions de terrain, pourra recevoir les de-
niers provenant de la vente des terres, le long
et à une distance de six milles du chemin de
fer, de temps à autre, jusqu'à ce que la compa-
gnie ait reçu une somme n'excédant pas dix
mille piastres par mille, après quoi les droits
de la compagnie à une subvention ultérieure
provenant de la vente de ces terres cesseront,;
pourvu toujours qu'il ne sera pas payé au-delà
de quatre-vingt-dix pour cent de la valeur de
l'envrage réellement accompli à même les re-
venus donnés par les ventes des terres, tant
que le chemin ne sera pas achevé équipé et
mis en opération à la satisfaction du qi ouver-
nenr en Conseil ; pourvu aussi, que nul contrat
fait par le gouvernement avec une compagnie
ou que nul ordre en Conseil promettant de
laide en vertu du présent paragraphe ou du
paragraphe précédent, ne sera valide ni. obli-
gatoire avant qu'il n'ait été soumis à la Cham-
bre des Communes pendant un mois sans être
désapprouvé, à moins qu'il ne soit plus tôt ap-
prouvé par une résolution de la Chambre."

Cette disposition comporte réelle-
ment la concession des terres néces-
saires à la construction du chemin de
fer du Pacifique, et décrète que pas
plus des neur dixièmes - telle est
l'énorme portée de cette disposition-
devraient être payés au moyen du pro-

M. MITCHELL

duit de la vente des terres jusqu'à ce
que le chemin soit en opération.

Et bien! qu'est-ce que cela signifie ?
cela veut dire que ces terres sont consi,-
dérées comme ayant une valeur suffi-
sante pour payer les frais de construc-
tion (le ces routes.

L'honorable député de Marquette
(M. Ryan) parlant du progrès accom-
pli par le chemin de fer de l'Illinois
Central a dit que le chemin avait été
achevé et payé, alors qu'une moitié des
terres restaient au crédit de la compa-
gnie. Le Parlement ne devrait pas en
conséquence céder ces terres précieuses
du Manitoba d'une manière aussi ex-
travagante.

M. RYAN-J'ai pu dire ce que l'ho-
norable député a compris que j'avais
dit, mais ce n'est pas cela que je vou-
lais affirmer. Ce que je voulais dé-
montrer, c'est que le gouvernement,
apròs avoir cédé une moitié des terres
le long des routes à la compagnie cons-
truisant la ligne, obtiendrait une aug--
mentation de prix telle pour l'autre
moitié qu'il retirerait plus de béné--
fices de cette moitié qu'il n'aurait
pu en obtenir, autrement, pour le
tout.

M. MITCHELL-J'accepte l'expli-
cation.

Le système préconisé par l'honorable
préopinant est bien celui de l'admi-
nistration précédente, quand elle pro-
posait un projet pour la construction
de cette route. L'administration pré-
cédente demandait que le pays--n'enga-
geft pas sa resposabilité pour un mon-
tant de plus de 830,OO,000, outre la
subvention en terres. Les ministres
actuels d'un autre côté sont prêts à en-
gager notre responsabilité pour un
montant de 8200,000,000.

L'ancienne administration s'efforça
de former une compagnie pour la cons-
truction de cette route, et sans les obs-
tacles suscités par les messieurs de
l'autre côté de la Chambre, et sans les
autres influences qui sont aujourd'hui
à l'oeuvre, nous aurions réussi à orga-
niser cette compagnie, qui aurait ac-
cepté les terres que nous lui offrions,
et ce chemin de fer serait aujourd'hui
construit, le territoire aurait été établi
beaucoup plus promptement, et le pays
recevrait un revenu plus considérable.

Mais si ce bill est mis en vigueur, si

[COMMU.NLES.] colonisation.


